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Au nom des victimes du géno-
cide au Rwanda, Ibuka dénonce
déjà la composition du groupe
d’experts et les autres associa-
tions de survivants de génocides
s’associent à la démarche

A peine, après de longs débats
et plusieurs désistements, le groupe
d’experts destiné à baliser le travail
de la Commission Vérité et réconci-
liation, destinée à faire la lumière sur
le passé colonial de la Belgique, avait
il été mis sur pied qu’il suscitait une
réaction radicale, celle d’Ibuka, une
association qui représente la diaspora
rwandaise de Belgique et plus préci-
sément les victimes du génocide des
Tutsis en 1994.

Auparavant, le député Grœn,
Wouter De Vriendt, avait annoncé la
composition d’une équipe multidisci-
plinaire, comprenant cinq historiens,
des experts en réconciliation et des re-
présentants de la diaspora congolaise
et rwandaise. « Tous sont au sommet

et ont mérité leurs galons » avait – il
commenté.

Parmi l’équipe qui préparera le
travail des parlementaires dès oc-
tobre, on retrouve le De Zana Ma-
thieu Etambala (KUL et Musée de
Tervuren), Gillan Mathys, (UGent)
historienne et chercheuse, le profes-
seur Elikia M’Bokolo, professeur à
Paris et à l’Université de Kinshasa,
spécialiste de l’histoire contempo-
raine de l’Afrique et de l’histoire
des diasporas africaines, Anne Wetsi
Mpoma, historienne de l’art et
membre de l’association Bamko, Mgr
Jean-Louis Nahimana, qui a dirigé au
Burundi la Commission Vérité et ré-
conciliation.

Du côté belge, où des historiens
de renom comme le professeur Guy
van Temsche ou son collègue plus
jeune Benoît Henriet, (VUB) ont
déclaré forfait, on retrouve le Dr
Pierre-Luc Plasman, historien, spé-
cialiste de la monarchie et chercheur à
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l’UCL, Valérie Rosoux, (Institut Eg-
mont et UCL), spécialiste des pro-
cessus de réconciliation comme Mar-
tine Schotsman, juriste tandis que Sa-
rah Van Beurden, (Ohio State Uni-
versity) s’est spécialisée dans la thé-
matique de la restitution des œuvres
d’art.

Si plusieurs noms manquent cruel-
lement à cette liste, dont des his-
toriens directement en prise avec
les réalités actuelles du Congo, du
Rwanda et du Burundi ou des cher-
cheurs ayant abordé les questions éco-
nomiques, un seul nom a suscité jus-
qu’à présent une levée de boucliers :
celui de Me Laure Uwase, de nationa-
lité rwandaise. Cette avocate au bar-
reau de Bruxelles, présentée comme
spécialiste de la région des Grands
Lacs est surtout connue pour son ap-
partenance à l’asbl Jambo, qui ras-
semble de nombreux membres de la
diaspora rwandaise en Belgique, dont
des familles arrivées en Belgique dans
les années qui ont suivi le génocide,
accueillies dans les milieux catho-
liques du Nord du pays et très rapi-
dement régularisées.

Pour les membres d’Ibuka Mé-
moire et Justice, parmi lesquels de
nombreux rescapés du génocide des
Tutsis, la nomination de Me Uwase
est peut–être plus contestable encore
que celle du professeur Filip Reynt-
jens et du journaliste Peter Verlin-
den, dont le seul énoncé des noms
avait suscité protestations et ukases.

Ibuka en effet considère que si le
passé et le présent familial de Mme
Uwase l’autorisent à parler de son
pays, elle n’a cependant aucune légi-
timité particulière en tant qu’experte.
Ibuka rappelle aussi avoir empêché en
2018 la tenue d’un colloque au Par-
lement européen, après avoir fourni
des éléments démontrant que Jambo
News véhiculait une idéologie niant
le génocide et confondant victimes
et bourreaux. La présence d’une re-
présentante de Jambo News dans le
groupe d’expert « est une insulte à
la vérité historique et à la mémoire
des victimes » conclut le communiqué
d’Ibuka dont le nom n’a été cité, en
dernier recours, que dans l’hypothèse
d’une éventuelle « prise de contact ».

Cette position d’Ibuka qui re-
doute déjà « le travestissement de la
vérité » est appuyée par d’autres as-
sociations incarnant la mémoire de
victimes de génocides : le Comité de
coordination des organisations juives
de Belgique, le Centre Communau-
taire et laïc juif, le Comité des Ar-
méniens de Belgique et la Fédération
des Araméens de Belgique.

Cette solidarité entre victimes de
crimes contre l’humanité représente
une véritable motion de défiance à
l’égard du groupe d’experts. Ce der-
nier risque d’apparaître, malgré les
qualités individuelles de la plupart
des intervenants, comme intellectuel-
lement déforcé et gravement affaibli
par l’absence de voix venues du ter-
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rain.
On peut aussi se demander si, en

cette période politique incertaine, il
n’est pas imprudent de jouer avec
une grenade dégoupillée qui risque
de faire exploser les mémoires iden-
titaires de la Belgique elle-même.
Après tout, les processus de décolo-
nisation des trois pays d’Afrique cen-

trale, tous dramatiques, ont aussi été,
pour la métropole, une sorte de miroir
brisé et aujourd’hui encore, au Nord
comme au Sud du pays, chez les ca-
tholiques comme chez les laïcs, cha-
cun se retrouve tenté de faire oublier
les erreurs du passé et de « défendre
les siens ».


